
 

 

 
 
 
 
 

 

Université de Technologie de Belfort-Montbéliard – 90010 Belfort cedex 
Tél. +33.(0)3.84.58.30.00 – www.utbm.fr 

 
Cellule des marchés 

UTBM  90010 Belfort cedex 
 

tel  +33.(0)3.84.58.31.80 
fax  +33.(0)3.84.58.38.00 

achats@utbm.fr 

 

 
 
 

Remise des offres 
pour le lundi 13 Février 2012 à 15h 

 

 
 

 

CONSULTATION N° 1206 
(procédure adaptée ; fournitures) : 

 
 

Système de supervision 
Pour les essais sur la chaîne de traction 

du véhicule prototype 
 du projet Européen MobyPost 

(7eme PCRD-2009) 
 

 

 
 
 

 

DOSSIER DE CONSULTATION : 
 

1. AVIS ET REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

2. CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 

3. CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

 

Le présent document comporte 13 pages numérotées de 1 à 13. 



 
  Page 2 sur 13 

 

SOMMAIRE 

 
 
1. AVIS ET REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
1.1. Identité du pouvoir adjudicateur 
1.2. Objet et forme de la consultation 
1.3. Durée du marché 
1.4. Conditions de candidature 
1.5. Présentation des offres 
1.6. Critères de sélection des offres 
1.7. Fourniture par l’UTBM de toutes informations complémentaires souhaitées 

par un candidat 
1.8. Modalités de remise des offres 
 
 
2. CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
2.1 Portée des présentes clauses administratives 
2.2 Pièces constitutives du marché 
2.3 Modalités d’exécution du marché 
 2.3.1 Commande 
 2.3.2 Conditions et délais de livraison 
 2.3.3 Vérification 
 2.3.4 Exécution par défaut 
2.4 Modalités de détermination des prix 

2.4.1 Contenu des prix 
2.5 Paiement. Etablissement de la facture 

2.5.1 Mode de règlement 
2.5.2 Présentation des demandes de paiement 

2.6 Avance forfaitaire 
2.7 Droit, langue, monnaie 
2.8 Pénalités de retard 
2.9 Garantie, maintenance. Retenue de garantie. 
 
 
3. CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
3.1 Contexte et objet de la présente consultation 
3.2 Spécifications du matériel recherché 
 
 



 
  Page 3 sur 13 

 

 
1. AVIS ET REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

 
 
 
 
 

1.1. Identité du pouvoir adjudicateur, objet et forme de la consultation. 

 
La présente consultation est organisée par l’Université de Technologie de 

Belfort-Montbéliard (voir coordonnées en en-tête du présent document). 
 

� Son directeur, est Pascal Brochet. 
Il est le représentant légal de l’UTBM, pouvoir adjudicateur. 

 
 

� La coordination administrative de cette consultation, ainsi que du 
marché qui s’ensuivra, est assurée par : 
Gérald Grouazel, 
Cellule des marchés (cf coordonnées en en-tête) 

 
 

� La coordination technique est assurée par : 
 
Sébastien Faivre 
Ingénieur d’études – Laboratoire FCLAB/SET 
Site de Belfort 
UTBM 90010 Belfort cedex 
Tel : +33(0)3.8458.3653 
courriel : sebastien.faivre-01@utbm.fr 

 
� Le comptable assignataire des dépenses est : 
Fanny morel-Mirot, agent comptable, 
Site de Sevenans, 
UTBM 
90010 Belfort cedex. 
Tel : +33.(0)3.84.58.30.84 
Fax : +33(0)3.84.58.32.28 
courriel : fanny.morel-mirot@utbm.fr 
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1.2 Objet et forme de la présente consultation 

 
La présente consultation a pour objet l’acquisition d’un système  de 
supervision véhicule (Mesures et enregistrements de données) destiné à 
être installé dans le prototype de véhicule électrique hybride. 
 
Ce véhicule sera réalisé dans le cadre du projet Européen MOBYPOST ou 
une flotte de 9 autres véhicules sera réalisée sur la base des tests 
effectués sur le prototype. 
 
L’UTBM a notamment en charge de concevoir, dimensionner et intégrer 
la chaîne de traction du véhicule ainsi que de réaliser la supervison sur 
le véhicule prototype. 
 
Parmi les actions de cette tache on trouve les tests de tous les éléments 
principaux de la chaine de traction et également la mise en place de la 
supervision dans le véhicule. 
 
Une fois acquis, le système sera installé dans le véhicule prototype et 
raccordé aux autres systèmes afin de récupérer et d’enregistrer les 
mesures des appareils de la chaîne de traction. 
 
L’environnement très sévère d’utilisation de ce système exigera du 
candidat une adaptation de son système afin qu’il puisse s’intégrer à 
bord du véhicule. 
 
(cf. infra en 3.1 pour le détail des spécifications techniques demandées) 
 
 
 

1.3. Durée du marché. 

 
Le marché qui résultera de la présente consultation s'achèvera à l'échéance de la 
période de garantie du matériel fourni. 
 
 

1.4. Conditions de candidature. 

 
Sans objet. 
 
 

1.5. Présentation des offres. 

 
Les candidats remettent un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 

� Un lettre de présentation accompagnée d’un RIB et de toutes les 
informations légales sur le candidat (n° Siret, code APE etc.), dans 
laquelle figurera clairement les nom, prénom et qualité de la 
personne référente pour l’exécution du marché ainsi que l’adresse 
postale du candidat à laquelle seront adressées toutes les 
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correspondances relatives au présent marché. 
� Une déclaration attestant du respect des obligations fiscales et sociales et 
de sa capacité à contacter un marché public. 

� l’offre proprement dite, constituée d'une part par le présent document 
dument paraphé à chaque page par le candidat et d'autre part par un 
dossier librement élaboré par ses soins, présentant les matériels proposés 
et les prix proposés. 

 
L'offre pourra le cas échéant être accompagnée de documents d'information 
spécifiques à l'entreprise candidate, de nature à éclairer son offre ainsi que de 
documents de présentation. 
 
La date limite de réception des offres est fixée au Lundi 13 Février 2012 à 15h 
Toute offre reçue postérieurement à cette date sera rejetée. La durée de validité 
des offres est de 2 mois à compter de la date limite de réception des offres. 
 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue 
française. 
Le marché sera conclu dans l’unité monétaire suivante : « Euro » 
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1.6: Examen et sélection des offres 

 
L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des 
critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 
 
• Le prix proposé- Coefficient 5.  

 
• Les performances techniques, fiabilité des équipements et logiciels 

proposés, adéquation à nos besoins – Coefficient 12. 
 
• La qualité du Service Après-Vente, hot-line – Coefficient 1. 
 
• L’évolutivité des équipements, la pérennité de gamme, adaptabilité 

à nos besoins futurs – Coefficient 1. 
 

• Conditions de mise en place, transfert de compétences – 
Coefficient 1. 

 
En cas d’anomalie, d’erreur ou d’omission constatée dans l’offre d’un candidat, 
celui-ci sera invité à effectuer les corrections requises, dès lors que ces 
rectifications ne remettent pas en cause les caractéristiques substantielles, 
financières notamment, de son offre. 
En cas de refus, son offre sera considérée non recevable et éliminée. 
 
 

1.7 Fourniture par l’UTBM de toute information complémentaire 
souhaitée par un candidat. 

 
Le candidat souhaitant des informations complémentaires sur cette consultation 
peut s’adresser  aux personnes suivantes : 

� Pour des renseignements administratifs : 
Gérald Grouazel. Voir coordonnées en tête du présent document. 
 

� Pour des renseignements techniques: 
Sébastien Faivre Voir coordonnées supra en 1.1 
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1.8  Remises des offres 

 
 

Les offres devront parvenir 
au plus tard le Lundi 13 Février 2012 à 15h00  

au destinataire suivant : 
 

Adresse postale : 
Gérald Grouazel 

Bureau des achats 
UTBM 

90010 Belfort cedex 
 

Adresse géographique (en cas de remise en main propre) : 
Gérald Grouazel 

Bureau des achats 
Site de Sévenans de l’UTBM 

4 rue du château 
Sévenans, Territoire de Belfort 

 
 
Il est de la responsabilité exclusive du candidat de s’assurer que son 
offre parvient bien dans les délais requis entre les mains du bureau des 
achats de l’UTBM. 
 
En cas d’envoi postal ou par transporteur privé, l’attention des candidats est 
attirée sur le fait que ceux-ci sont astreints à une obligation de moyens et non 
pas de résultat. 
 
Par conséquent, toute remise de l’offre hors délai du fait d’un manquement du 
transporteur (La Poste ou tout autre transporteur) ne pourra être invoquée : 
 
L’offre remise hors délai sera en tout état de cause jugée non recevable. 
 
En cas d’absence ou d’indisponibilité du responsable du bureau des marchés, il 
est admis que les offres puissent être déposées au secrétariat général de l’UTBM 
(mêmes adresses que le bureau des marchés). 



 
  Page 8 sur 13 

 

 

2. CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

 

 
 
 

2.1. Portée des présentes clauses administratives 

 
Les présentes clauses administratives concernent les services décrits ci-dessus 
en 1.2, dans le règlement de la consultation. 
 
Elles se réfèrent expressément au cahier des clauses administratives générales 
(CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services, 
dit « CCAG FCS », qu’elles viennent compléter par des dispositions spécifiques au 
présent marché. 
 

2.2. Pièces constitutives du marché 

 
Le marché sera constitué par chacun des éléments contractuels énumérés ci-
dessous par ordre de priorité décroissante : 
 
1) Le dossier d'offre librement constitué par le candidat (cf supra 1.5);  
2) Le présent cahier des charges 1206, dont l'exemplaire conservé dans les 
archives de l'U.T.B.M. fait seul foi. Le candidat apposera son paraphe sur 
chacune des pages et signera la dernière. Il y précisera également lisiblement 
ses nom et coordonnées. 

3) Le cahier des Clauses Administratives Générales "CCAG FCS" 
 
 

2.3 Modalités d’exécution du marché 

 
2.3.1. Commande 
 
La notification d'attribution du présent marché vaut commande. 
 
2.3.2. Conditions et délai de livraison 
 
Dès la notification du marché, le titulaire se mettra en relation avec Dominique 
Dal Ponte (cf. coordonnées supra) pour organiser au mieux la livraison du 
matériel objet du présent marché. 
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2.3.3. Vérification 
 
Par dérogation au CCAG/FCS, les opérations de vérification ainsi que les 
décisions d'admission, d'ajournement de réfaction ou de rejet sont effectuées par 
l'émetteur du bon de commande en lieu et place de la Personne Responsable du 
Marché. 
 
Les opérations de vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées 
conformément au CCAG/FCS. Les travaux non conformes aux demandes seront 
retournés au titulaire qui sera tenu de refaire les travaux à ses frais. 
 
 
 
2.3.4. Exécution par défaut 
 
Dans les cas où le titulaire ne pourrait assurer la prestation qui lui est demandée, 
l’UTBM se réserve le droit de s’adresser à toute entreprise susceptible d’exécuter 
la prestation aux lieux et place du fournisseur défaillant à charge pour l’UTBM 
d’en informer simultanément le fournisseur par télécopie ou tout moyen 
permettant d’apporter une preuve écrite. 
 
En cas de différence de prix au détriment du service acheteur, celle-ci sera mise 
de plein droit à la charge du titulaire défaillant. Elle viendra en déduction du 
règlement suivant l’incident. 
 
 

2.4 Modalités de détermination des prix 

 
Le document référencé supra en 1.5 et 2.2 (document librement composé par le 
candidat), concernant chaque lot constitue la seule pièce justificative concernant 
les factures émises par le titulaire du marché. 
 
 
2.4.1  Contenu des prix 
 
Les prix proposés par le fournisseur et indiqués par lui dans son offre (le 
document librement composé mentionné en 1.5, 2.2 et 2.4) seront nets, hors 
taxes, franco de port et d’emballage.  
 
Ils sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres 
frappant obligatoirement la prestation. 
 
Le présent marché est traité à prix forfaitaires. 
 
Le cas échéant, les prix unitaires mentionnés dans l’offre du candidat seront 
appliqués aux quantités réellement exécutées. 
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2.5. Paiement. Etablissement de la facture 

 
2.5.1 Mode de règlement 
 
L’UTBM se libèrera des sommes dues par elle au titre du présent marché par 
virement administratif dans le délai de trente jours comptés de la réception de la 
facture. 
A défaut de paiement intervenu dans le délai susmentionné, l’UTBM pourra 
verser au créancier des intérêts moratoires calculés sur la base du taux d’intérêt 
de la Banque Centrale Européenne. 
 
 
 
2.5.2  Présentation des demandes de paiement 
 
Les factures afférentes au présent marché seront établies en un (1) original et 
trois (3) copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 

- les noms, numéro Siret et adresse du créancier 

- son numéro de compte bancaire ou postal (joindre un RIB) 

- le numéro et la date du marché. 

- Le détail précis des prestations fournies. 

- le montant hors taxe de la prestation exécutée. 

- le taux et le montant de la T.V.A. et les taxes parafiscales le cas échéant 

- le montant total des prestations exécutées 
 
Les factures seront envoyées à l’adresse suivante : 
 

U.T.B.M. 
Service financier et comptable 

Site de Sévenans 
90010 Belfort Cedex 

 
En précisant bien la référence du marché : 1206 

 
Le paiement s’effectuera suivant les règles de la comptabilité publique.  
 
 

2.6 Avance forfaitaire 

 
Sans objet 
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2.7 Droit, langue et monnaie 

 
Droit : 
En cas de litige, le droit français est seul applicable. 
Le Tribunal Administratif de Besançon est seul compétent. 
 
Langue : 
Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 
 
Monnaie : 
La monnaie de compte et de règlement du marché est l’euro. 
 
 

2.8 Pénalités de retard 

 
Lorsque le délai contractuel d’exécution d’une commande est dépassé, par le fait 
du titulaire, celui-ci encourt, soit une annulation de la commande, soit par jour 
de retard et sans mise en demeure préalable, des pénalités calculées, par 
dérogation à l’article 11 du CCAG, par application de la formule suivante : 
 

P = V x R/300 
 
P = montant des pénalités 
V = valeur de la commande 
R = nombre de jour de retard 
 
 
2.9 Garantie, maintenance. Retenue de garantie 
 
Sans objet, compte tenu de la spécificité du projet (le matériel fera l’objet 
d’adaptations au sein du laboratoire) 
 
Par conséquent, aucune retenue de garantie ne sera effectuée. 
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3. CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

 
 
3.1 Contexte et objet de la présente consultation 
 
La présente consultation a pour objet l’acquisition d’un système  de supervision 
véhicule (Mesures et enregistrements de données) destiné à être installé dans le 
prototype de véhicule électrique hybride. 
 
3.2 Spécifications du matériel recherché 
 
3.2.1 Système d’enregistrement 

 
Nombres d’entrées Universelles (Analogiques/logiques/fréquentielles):  
minimum 8  
 
Mémoire minimum : 512 Mo 
 
Communications : Série / CAN bus 2.0 / USB 
 
Possibilité de récupérer les mesures analogiques sur le bus CAN en temps réel. 
 
Alimentation : 12 Vcc 
 
3.2.2 Logiciel (License incluse) de récupération des données 

 
Logiciel et License permettant la récupération des données depuis 
l’enregistreur décrit en 3.2.1 vers un ordinateur. Ce logiciel doit être 
compatible windows 7 – 64bits. 
 
Le(s) câble(s)de communication(s) avec l’enregistreur décrit en 3.2.1 
doivent être fournis.  

 
3.2.3 Capteurs associés 

 
Capteur de courant continu à effet hall.  
 
Gamme de mesure -500 à + 500 Adc 

 
Capteur de tension continu.  

 
Gamme de mesure -100 à +100 Vdc 
 

Capteur de vitesse de rotation : 
 
Gamme de mesure 0 – 4500 tr/min 
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3.2.4 Capteurs spéciaux 

 
Cette consultation fait également l’objet d’une demande spéciale pour 
le matériel de mesure suivant. 
 

• Récepteur GPS : Fréquence de mesure minimum1 Hz 
 

• Emetteur-récepteur pour réseau cellulaire : 
 

HSDPA/EDGE/GPRS 115.2kbps  
GPRS Europe et Asie 900/1800MHz  

 
 

3.2.5 Logiciels Spéciaux 
 

Cette consultation fait également l’objet d’une demande spéciale pour 
le type de logiciel suivant. 
 

• Logiciel de gestion de flotte permettant l’accession aux mesures 
en temps réel effectué dans le véhicule. Ce logiciel doit etre 
fourni afin de fonctionner avec l’émetteur-récepteur pour réseau 
cellulaire décris ci-dessus (point 2 du 3.2.4). 

 
 
 
 

◊◊◊ 


